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OCCA
06 14 53 05 04
SIRET  N° 44197484700010
   occantibes@orange.fr
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www.antibes-juanlespins.com
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Thalazur Antibes
Partenaire depuis 2003
www.thalazur.fr
N° Indigo 0 825 827 094
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Conseil Général des Alpes Maritimes
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      Cycles Antipolis
Route de Grasse
Antibes
www.cyclesantipolis.com
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    39° GRAND PRIX CYCLISTE

              DU CAP D'ANTIBES
L ‘OLYMPIQUE CYCLO CLUB D’ANTIBES - JUAN LES PINS, organise avec le concours de la  VILLE D’ ANTIBES, le :
SAMEDI  APRES  - MIDI  3 AVRIL  2010
Une épreuve placée sous le règlement national FSGT, et qui se déroulera sur le circuit de la Garoupe au Cap d’ANTIBES, départ - Arrivée Rond-point Anatole France. Elle est ouverte à ses licenciés
CINQ EPREUVES DISTINCTES :


4 et 5ème catégories FSGT
CADETS (1992/1993) et MINIMES (1994/1995) toutes fédérations
Féminines

1, 2 et 3ème catégories FSGT
PARCOURS : (DEPART) Rond-point Anatole FRANCE Avenue des Grands Ducs ?Avenue Aimé BOUREAU ?Avenue des Chênes Verts ?Avenue des Pins ?Avenue de l’Antiquité  Rond-point Anatole FRANCE (ARRIVEE), soit : 2,6 km.
3 DEPARTS : 


- 13 h 00 :  4ème et 5ème catégories - 15 tours soit : 39 km.

- 14 h 15 : Minimes ( 6 tours soit 15,6 km) et Cadets   (10 tours – 26 km)

- 15 h 00 : Tour de circuit Ecole de Cyclisme OCCA (et autres clubs si proposition)
          - 15 h 15 :  Féminines ( 10 tours – 26 km )


- 16 h 00 :  1ére, 2éme, 3éme Catégories  - 23 tours soit : 60 km.



=>
Remise des récompenses :  18 h 00.

SECURITE : Le port du casque rigide est obligatoire. Les concurrents doivent respecter les dispositions, et les règlements fixés par les organisateurs, ainsi que le règlement national de la fédération FSGT.
DOSSARDS : A partir de 12h15 sur le ligne de départ pour les 4°,5°, 13h30 catégories Cadets et Minimes,14h30 pour les féminines et 15h15  pour les catégories 1°,2°,3° sur présentation de la licence et de la carte cyclosport (prévoir les épingles) :

Droits d’engagements : 
Licenciés  FSGT :
3,5 €.



RECOMPENSES : 
Une coupe aux premiers de chaque catégorie. La remise des prix aura lieu sur place à la fin des épreuves.
	L’Olympique Cyclo Club d’Antibes se réserve le droit de modifier le présent règlement, suivant les circonstances et en cas de décision de sécurité.


Renseignements :
Simone Spettnagel  06 14 53 05 04
ou par Mail : occantibes@orange.fr
Siège de l’Olympique Cyclo d’Antibes Juan les Pins   2565, avenue Jean Michard Pelissier
06600 ANTIBES
Olympique Cyclo Club d'Antibes Club formateur dès l'âge de 6 ans,
toutes disciplines (route, cyclo cross, piste, VTT) 
Engagé dans le cyclisme ouvert à tous.
